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ARTICLE 1ER A 

Supprimer les mots :

« , l’objectivité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectivité de l’élu dans l’exercice de ses fonctions est une notion trop subjective. Elle est en 
pratique impossible à déterminer. L’insertion dans la loi de cet élément serait source d’insécurité 
pour les élus.


